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Projet -

Objet Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA08 210003) 
(PPCMOI), un premier projet de résolution afin de permettre 
l'aménagement d'un toit terrasse sur le toit du bâtiment situé au 4012A, 
rue Wellington

Contenu

 Contexte

Une demande a été déposée en vertu du Règlement  sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA08 210003) (PPCMOI) visant l'ajout d'une terrasse sur 
le toit du bâtiment portant le numéro civique 4012A, rue Wellington. Le projet d’aménagement d’une 
terrasse sur le toit n’étant pas autorisé pour un usage commercial (c1) du Règlement de zonage  (1700), 
est admissible à une évaluation dans le cadre du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble de l’arrondissement de Verdun  (RCA08 210003). 

Le terrain est situé dans la zone C02-71. La zone autorise les classes d’usages suivantes :
Habitation de 2 à 4 logements (h2);
Habitation de 5 à 12 logements (h3);
Commerce de petite et moyenne surface (c1);
Équipements collectifs cultuels et communautaires (e3);
Utilité publique lourde (u2).

Dérogeant à une disposition du Règlement de zonage (1700), le projet est assujetti à une évaluation dans 
le cadre du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation  d’un 
immeuble (RCA08 210003).

Le projet de résolution est assujetti à la procédure d'approbation référendaire.

 Décision(s) antérieure(s)

s.o.

 Description

Terrain

Le terrain visé par la demande se trouve du côté ouest de la rue Wellington entre les rues Hickson du 
côté Nord et de l'Église, du côté Sud. Le lot 1 153 632 a une superficie de 803 m

2
. De forme irrégulière, il 

est délimité vers l'Ouest par le lot 1 153 637 (rue Wellington) mesurant 22,98 mètres, vers le Nord par le 
lot 1 153 630 mesurant 34,39 mètres, vers l'Est, de forme irrégulière, par les lots 1 153 615, 1 153 616 et 



1 153 617 mesurant 22,89 mètres et vers le Sud par le lot 1 153 634 mesurant 34,39 mètres.

Milieu d'insertion

Le bâtiment visé par la demande comprend plusieurs commerces de la classe d'usages c1. Le requérant 
est locataire et occupe présentement le second étage d'un bâtiment de 2 étages dont la hauteur des 
plafonds est supérieure à un étage commercial typique de la rue Wellington. Les bâtiments voisins du 
côté Nord ont une hauteur de 2 à 3 étages. Du côté Sud, les bâtiments de 3 étages prédominent le 
paysage urbain de la rue Wellington. De part et d'autres de la rue, on y retrouve des bâtiments d'une 
hauteur variant entre 2 et 3 étages. La majorité des immeubles voisins sont tous des commerces de la 
classe d'usages c1 (commerce de petite et moyenne surface). Derrière l'immeuble visé se trouve un 
stationnement ainsi que 2 bâtiments résidentiels ayant front sur la rue Ross.

Proposition d'aménagement au toit

La proposition vise à aménager, conformément au Règlement de zonage  (1700), un agrandissement 
permanent au toit d'une hauteur de 13,20 mètres, soit un 3e étage au bâtiment existant. Le requérant 
souhaite aménager des espaces de travail supplémentaires de la manière suivante : 

superficie permanente (espace 12 mois) d'une superficie de 64,63 m2 pouvant accueillir 7 personnes 
(9,30 m2 / personne);
superficie de la terrasse (1) saisonnière de 41,7 m2 pouvant accueillir jusqu'à 35 personnes (1,2 m

2 / 
personne)I;
superficie de la terrasse (2) saisonnière de 47,9 m2 pouvant accueillir jusqu'à 40 personnes (1,2 m

2 / 
personne).

Les aménagements extérieurs consistent en l'ajout de tables et chaises, de poteaux d'ancrage servant à 
fixer des toiles contre la protection du soleil sur les terrasses ainsi que le verdissement autour du parapet 
existant. Les toiles et poteaux d'ancrage seront retirés lors de la fermeture des terrasses durant la 
période hivernale. Actuellement, l'agence de coworking  est ouverte du lundi au vendredi de 8 h à 17 h. 
Cependant, les membres ont un accès 24/7 au bâtiment. L'heure de fermeture prévue pour les terrasses 
extérieures est fixée à 22 h  

Réglementation

Le Plan d'urbanisme

Le terrain à l'étude est inscrit dans un secteur d'affectation résidentielle et se situe dans le secteur de 
densité (24-04). On y autorise les bâtiments de 2 à 6 étages hors sol et un taux d'implantation au sol 
moyen ou élevé. 

Le projet est conforme aux paramètres et objectifs du Plan d'urbanisme . 

Le Règlement de zonage  (1700)

Les dérogations au Règlement de zonage (1700) suivantes sont inhérentes au projet :

L'article 187 du Règlement de zonage  (1700) autorise uniquement des toits terrasse pour le groupe 
d'usages « Habitation ». 

 Justification

RECOMMANDATION DE LA DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET DES ÉTUDES 
TECHNIQUES (DDTET)

La DDTET considère que le projet proposé répond de manière satisfaisante aux critères du PPCMOI, et 
recommande au comité consultatif d'urbanisme (CCU) d'y donner une suite favorable aux conditions 



suivantes :

les activités exercées sur les terrasses extérieures doivent correspondre aux activités liées à l'usage 
principal;

la danse, les représentations théâtrales ou cinématographiques, les concerts, les spectacles, l'usage 
d'appareils sonores ainsi que la cuisson d'aliments sont interdits sur les terrasses;

la superficie de la terrasse ne doit pas excéder 50 % de la superficie totale occupée par 
l'établissement auquel les terrasses sont rattachées;

la période d'exploitation des terrasses doit être du 1er avril au 1er novembre de chaque année;

aucun équipement utilisé pour l'exploitation des terrasses (poteaux d'ancrage pour toiles solaires, 
toiles solaires et mobilier) ne doit être laissé sur place, à l'extérieur, entre le 2 novembre et le 31 
mars de chaque année;

la plantation et le maintien d'un aménagement paysager composé de végétaux naturels pour les 
écrans d'intimité ainsi qu'au pourtour des garde-corps est obligatoire;

les toiles de protection solaire et les poteaux d'ancrage et de fixation des toiles doivent être résistants 
pour toutes les intempéries possibles; 

en aucun cas, une toile contre la protection du soleil ne doit comprendre toute forme de publicité.

ANALYSE DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME (CCU) - 11 JUILLET 2023
Un membre demande des détails de calendrier. Un autre membre fait remarquer que vers l’arrière il y a 
des résidents sur la rue Ross qui pourraient être affectés par le bruit. L’idée d’un mur anti-bruit vers 
l’arrière est évoquée. On suggère qu’une étude d’impact sonore soit déposée. Il est recommandé 
d’obtenir des vues, sans les aménagements saisonniers. Il est proposé d'exiger des dates pour le retrait 
d'éléments, plutôt que des saisons. 

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - 11 JUILLET 2023
Le CCU se montre inquiet des impacts possibles en matière de bruit. Conséquemment, le CCU souhaite 
revoir le projet une fois que cette considération aura été mieux documentée et que des mesures de 
mitigation ou des obligations auront été précisées. 

ANALYSE DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME (CCU) - 10 OCTOBRE 2023
Les membres demandent si des événements festifs seront autorisés. Il est indiqué que seules les 
activités liées à l'usage principal, dans ce cas ci « bureau », sont permises et que le requérant s’est 
engagé à ce que la terrasse soit utilisée exclusivement pour l’usage prévu (co-working). Un membre 
demande si un PPCMOI s’applique au requérant ou au bâtiment. Il est précisé que le PPCMOI s’applique 
au bâtiment et non au requérant. Un autre membre questionne comment l’occupation du local est 
encadrée. Le processus du PPCMOI est expliqué.

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - 10 OCTOBRE 2023
Le CCU recommande unanimement la demande de projet particulier (PPCMOI).

 Aspect(s) financier(s)

s.o.

 Montréal 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030. La grille d’analyse est jointe au présent 
dossier. 



 Impact(s) majeur(s)

s.o.

 Impact(s) lié(s) à la COVID-19

s.o.

 Opération(s) de communication

Affichage de la demande sur la propriété visée;
Avis public annonçant la consultation publique;
Avis public sur la tenue du registre - approbation référendaire.

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

Comité consultatif d'urbanisme (CCU) : 11 juillet et 10 octobre 2023 ;
CA - Adoption du premier projet de résolution : 7 novembre 2023 ;
Avis public annonçant la tenue d'une consultation publique : 13 novembre 2023;
Consultation publique : 21 novembre 2023
CA - Adoption du second projet de résolution : 5 décembre 2023 ;
Avis public sur la tenue de registre - approbation référendaire (dates à confirmer);
CA - Adoption de la résolution : 6 février 2024 (date à confirmer);
Délivrance d'un certificat de conformité;
Entrée en vigueur de la résolution.

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier, aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs, entre autres aux dispositions 
de la section IV du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble  (RCA08 210003).

SECTION IV
CRITÈRES D’ÉVALUATION
9. Les critères selon lesquels est réalisée l’évaluation de la demande d’autorisation d’un projet particulier 
sont les suivants :

1° respect du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal;
2° compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu d’insertion;
3° qualités d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la volumétrie, de la densité et de 
l’aménagement des lieux;
4° avantages des propositions d’intégration ou de démolition des constructions existantes et de celles 
pour la conservation ou la mise en valeur d’éléments architecturaux d’origine;
5° avantages des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs et des plantations;
6° impacts environnementaux du projet, notamment sur le plan de l’ensoleillement, du vent, du bruit, des 
émanations et de la circulation;
7° qualité de l’organisation fonctionnelle du projet, en regard notamment du stationnement, des accès et 
de la sécurité;
8° avantages des composantes culturelles ou sociales du projet;
9° faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu;
10° accessibilité universelle du projet en regard, notamment de la réduction de la différence de hauteur 
entre une voie publique et un étage du bâtiment, de l’aménagement de sentiers sécuritaires et éclairés 
entre un bâtiment et une voie publique et de l’aménagement de cases de stationnement réservées aux 
personnes à mobilité réduite à proximité des accès.
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Projet -

Objet Adopter en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 
(RCA08 210003) (PPCMOI), un premier projet de résolution afin 
de permettre l'aménagement d'un toit terrasse sur le toit du 
bâtiment situé au 4012A, rue Wellington

Il est recommandé:

d’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble  (RCA08 210003) (PPCMOI), une résolution tenant lieu d’un premier projet 
de résolution afin d'autoriser l'aménagement d'un toit terrasse sur le toit du bâtiment situé au 4012A, rue 
Wellington.

SECTION I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1.  La présente résolution s'applique au terrain formé du lot 1 153 632 illustré au certificat de localisation 
(Annexe D) joint au présent sommaire.

SECTION II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, l'aménagement et 
l’occupation d’un toit terrasse est autorisé conformément aux conditions prévues à la présente résolution.

À cette fin, il est permis de déroger à l'article 187 du Règlement de zonage (1700) édictant les normes 
pour l'occupation d'un toit terrasse.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente résolution 
s'applique.

SECTION III
CONDITIONS APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU PROJET

3. Les activités exercées sur les terrasses extérieures doivent correspondre aux activités liées à l'usage 
principal;

4. La danse, les représentations théâtrales ou cinématographiques, les concerts, les spectacles, l'usage 
d'appareils sonores ainsi que la cuisson d'aliments sont interdits sur les terrasses;



5. La superficie de la terrasse ne doit pas excéder 50 % de la superficie totale occupée par 
l'établissement auquel les terrasses sont rattachées;

6. La période d'exploitation des terrasses doit être du 1er avril au 1er novembre de chaque année;

7. Aucun équipement utilisé pour l'exploitation des terrasses (poteaux d'ancrage pour toiles solaires, 
toiles solaires et mobilier) ne doit être laissé sur place, à l'extérieur, entre le 2 novembre et le 31 mars de 
chaque année;

8. La hauteur des poteaux d'ancrage, les toiles solaires, toute forme de mobilier extérieur et tout système 
d'éclairage ne peuvent dépasser la hauteur du bâtiment; 

9. La plantation et le maintien d'un aménagement paysager composé de végétaux naturels pour les 
écrans d'intimité ainsi qu'au pourtour des garde-corps est obligatoire;

10. Les toiles de protection solaire et les poteaux d'ancrage et de fixation des toiles doivent être 
résistants pour toutes les intempéries possibles; 

11. En aucun cas, une toile contre la protection du soleil ne doit comprendre toute forme de publicité.

SECTION IV
GARANTIES FINANCIÈRES

12. Aucune garantie financière n'est exigée dans le cadre de ce projet.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

13. Les plans et illustrations du cahier de PPCMOI de l’annexe A sont présentés à titre indicatif. 

14. Les travaux visés par la présente résolution devront débuter dans les 36 mois suivant l'entrée en 
vigueur de la présente résolution. 

15. En cas de non-respect de cette exigence, les autorisations prévues à la présente résolution seront 
nulles et sans effet.
__________________________
ANNEXE A
Localisation du terrain
__________________________

ANNEXE B 
Cahier de présentation - CCU du 11 juillet et 10 octobre 2023
__________________________

ANNEXE C 
Article 187 - Règlement de zonage 1700
__________________________

ANNEXE D
Certificat de localisation
__________________________

ANNEXE E
Étude acoustique - Août 2023
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